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Testamant de clergeaud

Au nom de diéu soit l an
mil six cens soixante six et le septiesme
jour du mois de may avant midy regnant nostre
souverain et tres chrestien prince louis quatorze
du nom par la grace de dieu roy de france et de
navarre dans la maison d habitation du sieur
bertrand ratier bourgeois de villemur scize
dans l( )enclos de( )lad(ite) ville et rue de cambon
diocese bas montauban et seneschaucee de
tholoze pardevant moy notaire a( )esté
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en personne damoiselle francoise de clergeaud
femme du susd(it) sieur ratier laquelle gisant
dans un lict a la salle du dernier de( )lad(ite) maison
dettenue de certaine maladie corporelle
toutesfois dieu graces bien voyant et( )oyant
parlant et( )estant en ses bons sens jugemant
memoire et cognoissance considerant n( )y
avoir rien de plus certain que la mort
ny de plus incertain que l( )heure non induitte
ny suborné de personne de son bon gré
a faict et ordonné on testamant nuncupatif
en la forme qué s( )ensuict premieremant
a faict le signe de la croix sur sa personne
disant in nominé patri et fili piritu santi
amén, recommande son ame a dieu pere
fils et sainct sperit et supplie icelluy de
bon coeur luy pardonner toutes ses fautes
et peches et vouloir colloquer son ame ]a( )diéu[
en son paradis celeste pour l( )amour de son
tres cher et bien ayme fils nostre seigneur
jesus christ et par l( )intercession de la
glorieuse vierge marie saintz et saintes
de paradis a volleu et ordonné veut et
ordonne la testatrix apres que son ame sera
separee de son corps qu( )icelluy soict ensepvelly

…………………………………………………..

au simettiere sainct jean dud(it) villemur selon
l ordre observé en la relligion catholique et



apostolique romaine dont elle faict proffession
remectant ses honneurs funebres a la discrettion
du susd(it) sieur ratier son mary item a donne
et legué donne et legue lad(ite) testatrix a anthoine
jean germain, joseph, marthe, jeanne marye
catherine et francoise ratiers ses enfans
legitimes et naturels & du susd(it) ratier son
mary la legitime telle que droict qu( )ilz peuvent
avoir et prethendre sur ses biens et hereditté
paiable lors qu( )ils auront atainct l( )aage de
vingt cinq ans, moyenant quoy les a faitz
et institués ses heretiers ]universelz[
particuliers a ce qué ne puissent rien
plus prethandre ny demander sur ses]d[
biens et hereditté et en tous et chacungz
ses autres biens meubles et immeubles presans
et advenir ou que soinct & luy puissent
appartenir ladite de clergeaud damoiselle
a faict ]et[ institué & de sa propre bouche
nommé son heretier universel et general
assavoir est le susdict sieur ratier son
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mary pour par icelluy soudain apres
son deces en jouir faire et disposér a ses plaisirs
et volontes et tel a dict ladite de clergeaud
testatrix estre son testamant qué veut que
vailhe et soict valable par droict de testamant
ou de codicille ou de donna(ti)on fite a cause de
mort ou disposi(ti)on de derniere volonté
et par tout autre droict uz et coustume qué
mieux pourra valloir, revocquant et
annullant tous testamans donnations
a cause de mort et autres disposi(ti)ons qu( )elle
pourroict avoir sy devant faites voulant
que le( )presant soict son vray et unique
testamant et affin qu( )il soict d autant plus
efficace et( )ne puisse estre revocqué en doubte
a( )pries les tesmoings sy apres nommés
par elle faitz appellér & recogneus
l( )un apres l( )autre d estre memoratifz
de ceste sienne volonté et( )presente disposi(ti)on
et( )requis moy dict notaire d en rettenir
instrumant ce qu( )ay faict en presence
de m(aîtr)e estienne darcy p(rest)bre et viquaire
m(aîtr)e jean petit docteur en medecine le sieur
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mathieu gay bourgeois, m(aîtr)e jean pruet
recepveur des gabelles, françois busquet marchant
m(aîtr)e francois riviere greffier des sieurs
consulz et gabriel malpel pra(tici)en de villemur
signes avec moy no(tai)re lad(ite) damoiselle testatrix
a dict ne scavoir     Darcy, p.bre      J. Petit

Gay, pr(esen)t       Pruet, p(rese)nt

      Riviere         Busquet

Malpel                   Custos, not(aire) r(oyal)
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